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Préfecture de Loir-et-Cher

OFFICE DEPARTEMENTAL

DES MUTILES, COMBATTANTS,

VICTIMES DE GUERRE ET m

PUPILLES DE LA NATION e e

5, rampe du Grain d'Or - BLOIS 3. ¢ .

Téléphone : 3I|9 i ’ > gt bt
Z'gi 1'ho .yous faire connaftre
que le Tribunal de od m'avise de

l'adoption de voS enfantl{ comme Pupilles
d

el g;%w&j:ﬁ;’;ﬂ

Bu vous trepsmettant la carbe & 'ideATite
de Pupille de la Nation, j'si l'hunneur de vous
faire parveni ci-minclus une notice relative
aux aventages accordée aux Pupilles de la Nation.
ainei q'un imprimé & 1'aide duquel vous pouvesz
dés waintenant présenter une demande de
subvention.

: A cet imppimé d@uent rempli, vous vqudre
_ bien joindre une lettre de demende fzisant
ncntton de votre situation actuelle.
Le dossier ainsi constitu¥ gus voue E
voudrez bien me rctourner, eera souwis pour
avis & une coumissiocn co.npéteute.
Veunillez croire uaOCaAuA\ 3 &

ltassurance de we cono idération distinguée.

Le Secrétaire Géugral de 1'0.fice,




